Compte rendu de la

Réunion du Bureau élargi de l Association des Amis du PNR des Préalpes d 'Azur

du 21 novembre 2009

Ceux sont réunis à Briançonnet chez René Perrier à 9h00: Alain Barbagli, Marie-Thérèse Desbuissons, Pierre Fabre, Bertrand Ollivier, René Perrier.

Il a été choisi de suivre l'ordre du jour préparé par Pierre Fabre et envoyé par mèl aux membres du Conseil d'administration. 

1/ Charte

La date de réunion du SM du 26 novembre à Saint Vallier a été repoussée au 30.

Bertrand et Marie-Thérèse se proposent d'y être présents pour représenter les Amis du PNR. Pierre y sera en tant qu'élu.

Le Conseil de Développement y sera représenté.

L' association n'a pas, à ce  jour, reçu la dernière version de la charte, elle devrait pourtant être sous peu communiquée aux élus.

La communication des documents entre le SM et l'association reste difficile.

Les propositions de la commission « charte » ont été limitées par le cadre imposé par EDATER et le SM.

De plus, certaines communes très craintives avec la charte telle qu' elle est envisagée, auraient eu du mal à suivre avec des propositions plus radicales.

La charte telle qu elle est formulée laisse malgré tout un vaste champs de possibilités, aucun formulation semble pour le moment limitante.

Il est évoqué un document de T.Gueguen qui laisse à penser que sa position reste frileuse vis a vis de la charte.

Nous manquons de retours  de la part des différents partenaires comme le CG, le CR, les C.Communes concernant la nouvelle formulation de la charte et en particulier sur  les propositions des Amis du PNR qui ont été intégrées dans la charte.

Pierre se propose de demander à Laure des infos sur ces retours.

2/Il est abordé la question d'embaucher Célia Nicolletti comme stagiaire.

René Perrier l a rencontré à la réunion de travail sur le Conseil de développement du 16/11.

Célia y avait exprimé son souhait de se faire embaucher par une association pour valider sa formation d'animateur culturel en alternance. Son emploi serait entièrement financée par l'organisme de  formation. Elle serait disponible 14h par semaine pour l'association.

René lui avait proposé de venir à la réunion d'aujourd'hui.

Elle est déjà informée des nos Compte rendus de réunion.

Après discussions, il est proposé qu elle anime le réseau de correspondants notamment en identifiant, en concertation avec le Bureau, des personnes engagées pour une telle mission dans différentes zones du parc ainsi que leurs rôles. La subvention récemment obtenue de 5000 euros représente un budget pour cette mission d'animation.

Il est aussi proposé que cette mission réalisée par les Amis du PNR soit aussi une contribution de l'implication des Amis du PNR dans le Conseil de Développement.

L'autre mission de Célia, plus « sensible », concerne le collectage de données  sur la notion de « Paysages », de sa perception et de son interprétation de la part des acteurs du parc .Il s'agit de mener une enquète  sur le territoire pour identifier ce que représente le patrimoine paysager à travers la culture du territoire, notamment les savoirs faire.

Là encore ce serait une contribution des Amis du PNR au CD. En effet le CD aurait un site internet indépendant du SM, et cette mission sur la notion de « Paysages » pourrait alimenter le site du CD.

Cette mission devra déboucher sur un événement en fin d'été 2020, une action de communication sur le Patrimoine architectural, paysager et culturel du territoire, de la part des Amis du Parc.

La mise en place d'un tel événement est une exigence de la formation de Célia.

Il est proposé d'employer Célia si suite à la communication de ce Compte Rendu aucune opposition n'est exprimée.

Célia sera suivie de près par René et Marie-Thérèse pour l'accompagner dans sa mission .

3/Il est proposé de restructurer la mission communication.

Il est rappelé qu'il y a deux actions distinctes:

D'une part des personnes qui animent les stands, communiquent, présentent physiquement lors d' évènements.

D'autre part un groupe à pour mission de conceptualiser la stratégie de communication des Amis du PNR.

Marie-Thérèse rappel qu'il est important de maintenir des réunions physiques régulières pour garder le lien et la dynamique au sein des Amis du PNR.

4/Outil informatique et communication

Christian Mingot a mis en place un système de gestion en ligne des adhérents. Tout membre du Bureau peut avec un code d'accès , accéder au listing et le modifier si des infos son manquantes fausses ou si il communique les coordonnées d'un nouvel membre qui a adhéré auprès de lui.

Ce listing remplacera celui existant actuellement.

Alain indique que le site internet va être nettoyé et mis a jour.

Rolland Thomas propose un courrier à envoyer aux adhérents pour relancer la dynamique. Il est décidé de le garder tel quel pour l'envoyer aux membres du CA, mais sera raccourci pour un cercle plus large.

Pierre se propose de compléter la version qui sera envoyée au CA, Bertrand et Alain raccourcissent  la version pour tous les adhérents.

Il est décidé que l'achat d'un logiciel de comptabilité est nécessaire aux alentours de 70 euros

Il est évoqué que les Amis du PNR pourraient s'équiper d'un Systeme d'Information Géographique: c est une cartographie avec des liens sur des bases de données.

Il est proposé que chacun s'équipe du logiciel gratuit MARRATECH, téléchargeable sur internet pour pouvoir se réunir par vidéo conférence.

5/Conseil de développement

A la reunion de travail du 16/11 étaient présents C.Fournier, A.Malausa, S.Maillard, C.Nicoletti, R.Perrier, le Délégué au Parc élu de Valderoure, T.Gueguen, L.Bielicki (Asso. ARDL), M.Olivier,Délégué au Parc élu de Thorenc.

Il y avait été décidé que les élus non déjà mandates dans le cadre du Parc pouvaient faire partie du CD.

T.Gueguen y avait présenté le travail sur le CD au SM avec les Amis du PNR. Il semblait positif.

Y avait été soulevé la question du statut du CD. Le statut associatif formalisé permettrait une plus grande autonomie. Il y aura un règlement intérieur.

Le CD aura besoin d un site internet différent de celui du SM.

Est évoqué la question des délais de constitution du CD. Devons nous inciter à garder des délais courts?

La Note de travail issue des réunions du groupe de préfiguration du conseil de développement du 16 novembre est lue et approuvée(cf piece jointe). Quelques modifications sont apportées

6/Célia se présente à la réunion.

Nous lui indiquons ses missions discutées préalablement. Cela semble lui correspondre.

Le Bureau est unanime pour soumettre l'embauche de Célia au CA.

Célia pourrait aussi recenser les association présentent sur le territoire,les Amis du PNR ont un rôle de fédérer le tissu associatif comme outil de recherche d' interets communs.

Avant de clôturer, il est proposé de choisir une date de prochaine réunion du Bureau avant le 16 décembre pour y préparer notamment l'Assemblée Générale Ordinaire et valider l'embauche de Célia.

La réunion se termine à 12h45.
